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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

PLU
Question écrite n° 3080

Texte de la question

Reprenant les termes de la question écrité qu'elle avait posée le 23 janvier 2007 sous la précédente législature
demeurée sans réponse, Mme Marie-Jo Zimmermann demande à M. le ministre d'État, ministre de l'écologie, du
développement et de l'aménagement durables, de lui indiquer si une résidence de tourisme qui est, au sens de
l'arrêté du 14 février 1986, un établissement commercial d'hébergement classé, faisant l'objet d'une exploitation
permanente ou saisonnière, peut être édifiée dans une zone du PLU ouverte aux activités de services et
d'hébergements hôteliers ou dans une zone affectée à l'habitat.

Texte de la réponse

Les résidences de tourisme sont régies par les dispositions du code de la construction et de l'habitation
applicables aux bâtiments d'habitation, notamment par les articles R. 111-1 à R. 111-17 et l'arrêté du
30 janvier 1978 relatif aux règles de construction spéciales à l'habitat de loisirs à gestion collective. Elles
constituent des constructions à usage d'habitation et relèvent du permis de construire au regard du code de
l'urbanisme. Ces résidences sont par ailleurs soumises aux dispositions de l'arrêté du 14 février 1986 fixant les
normes et la procédure de classement applicables aux résidences de tourisme. En revanche, elles ne sont pas
soumises aux dispositions de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au développement et à la promotion du
commerce et de l'artisanat. De telles résidences peuvent être autorisées dans les zones du plan local
d'urbanisme accueillant des constructions à usage d'habitation, tout comme dans les zones périurbaines à
vocation de loisirs et de tourisme, à moins que le règlement de la zone ne les interdise expressément.
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